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( UPOV) CI XVI 114 

ORIGINAL: anglais/ fran~ais 

DATE: 21 septembre 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Seizieme session ordinaire 
Geneve,13 au 150etobre 1982 

ACCORDS ET REGLEMENTS REGIS PAR LE TEXTE DE 1978 DE LA 
CONVENTION UPOV 

ACCORD DE SIEGE 

Memorandum du Secreta ire general 

1. Les annexes A, B et C du present document contiennent, respectivement, le 
texte de l'accord de siege entre l'UPOV et la Suisse (ci-apres denomme 
"accord"), de l'arrangement d 'execution de l'accord (c i-apres denomme "arran
gement") et d'une lettre que le Departement federal suisse des affaires etran
geres a l'intention d'envoyer au Secreta ire general de l'UPOV. 11 s'agit des 
textes que les autorites federales suisses sont pretes a accepter ou a envoyer 
(sous reserve de l'approbation definitive du Conseil federal suisse). Il est 
a noter que ces textes ne different que sur des points de detail de ceux qui 
avaient ete diffuses en fevrier 1982 et que le Comite consultatif avait accep
tes comme base de negociation avec les autorites suisses, sous reserve de deux 
modifications de l'accord (apportees au texte transmis aux autorites suisses). 
Les differences entre ces textes et ceux que les autor i tes federales suisses 
sont pretes a accepter sont les suivantes : 

a. Accord 

i) L'ordre des articles ler et 2 a ete inverse et dans ce qui est mainte
nant 1 'article ler, les mots "en Suisse" ont ete ajoutes apres les 
mots "la capacite juridique"~ 

ii) dans l'article 12.i), les mots "la police federale des etrangers" ont 
ete remplaces par "1' Off ice federal des etranger s" (nouvelle appella
tion du service en cause) ~ 

iii) la deuxieme partie de l'article 18 (redigee comme suit dans le texte 
diffuse en fevrier 1982 : "etant entendu que l'Union assurera, dans la 
mesure du possible et dans des conditions a convenir, l' affiliation 
aux systemes suisses d'assurance de ceux de ses agents qui ne sont pas 
assures d 'une protection sociale equivalente") a ete remplacee par la 
phrase suivante : "L' union annoncera cependant aux organismes d' assu
rance suisses competents les ressortissants suisses qu'elle occupe de 
meme que les personnes qui ne sont pas au benefice d tune institution 
au sens de l' article 17, afin que ces organismes puissent, dans la 
mesure Oll la legislation suisse le permet, les assujettir aux assu
rances sociales suisses"~ 
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dans Ie titre de l'article 28, Ie terme "modification" a ete remplace 
par "revision"; 

v) l'alinea 3 de l'article 28 a ete transforme en un article 29 intitule 
"Denonciation de l'accord" et s 'appliquerait de fac;on independante 
alors que dans Ie texte diffuse en fevrier 1982, toute denonciation 
etait subordonnee a l'echec des negociations sur la revision de 
l'accord; 

vi) l'accord doit etre signe, pour Ie Conseil federal suisse, par Ie Chef 
de la Direction des organisations internationales du Departement fede
ral des affaires etrangeres et non plus par Ie Chef de la Division 
politique III (ce qui reflete la reorganisation du Departement federal 
suisse _des affaires -<etrangeres) • 

b. Arrangement 

i) L'article 7 du texte diffuse en fevrier 1982 a ete adapte aux modifi
cations proposees pour l'article correspondant de l'accord, c 'est-a
dire que dans Ie tiLe, Ie terme "modifica.tion" a ete remplace par 
"revision" et que l'alinea 3 s 'appliquerait de fac;on independante et 
devient un article 8 intitule "Denonciation de l'arrangement"; 

ii} l'arrangement doit etre signe par Ie Chef de la Direction des organi
sations internationales du Departement federal des affaires etrangeres 
(voir Ie point a.vi) ci-dessus). 

c. Lettre du Departement federal des affaires etrangeres 

La seule modification envisagee est que la lettre sera it signee par la 
Direction des organisations internationales du Departement federal des 
affaires etrangeres (voir Ie point a.vi) ci~dessus). 

2. A la date de redaction du present memorandum, les autori tes suisses ont 
seUlement etabli Ie texte franc;ais de l' accord, de l' arrangement et de la 
lettre mentionnes au paragraphe 1 ci'-dessus. La version allemande de ces 
textes est encore en cours d 'elaboration. Les textes anglais annexes' a la 
version anglaise du present memorandum sont de simples traductions a I' usage 
de l'uPOV etant donne que les autorites suisses n'utilisent pas l'anglais. 
Toutefois, l'absence de version allemande approuvee par les autori tes suisses 
ne devrait pasempecher Ie Conseil d'adopter l'accordet l'arrangement ni de 
prendre note de la lettre precitE~e, enl'approuvant. Le Secreta ire general 
veillera· a ce que la version allemande ait la meme teneur que la version 
franc;aise; dans Ie cas contraire, la question serait soumiseau Conseil. 

3. Le Departement federal suisse des affaires etrangeres n' a pas encore 
obtenu l'agrement des autorites cantonales genevoises sur les textes mention
nes c i-cessus. II n' y a cependant aucune raison de penser que cet agrement 
serait refuse. 11 doft etre entendu que 1'accordet 1'arrangement ne seraient 
signes au nom de l'UPOV que lorsque tous les documents - y compris'le projet 
de lettre. complementaire au Secreta ire general, joint en annexe D au present 
memorandum - auraient obtenu l'agrement des autorites cantonales genevoises. 

4. Le Conseil est invite a approuver 
l'accord et l'arrangement qui figurent 
dans les annexes A et Beta autor iser 
Ie SecrE§taire general a les signer dans 
leur ver sion fran aise (ou fran aise et 
a eman e), sous eur orme actue e ou 
avec les modIfIcations que les autorites 
suisses pourraient proposer, pour autant 
que ces modifications n'affectent pas 
l'accord ou l'arrangement sur le fond et 
pour autant qu'au moment de la si~na
ture, les lettres dont les pro]ets fIgu
rent dans les annexes C et D ou des 
lettres identiques sur Ie fond aient ete 
reyues ou que leurs futurs auteurs se 
so lent declares prets it les signer et a 
les envoyer. 

5. Le Conseil est invite a prendre 
note de la teneur des lettres contenues 
dans les annexes C et D, en l'approuvant. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE.A 

A C COR D 

entre 

Ie Conseil federal suisse 
et 

l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales 
pour determiner Ie statut juridique*de cette Union 

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE, 

d'une part, et 

L'CNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES, 

d'autre part, 

d~sireux de conclure un accord en vue de regler Ie statut juridi
que en Suisse de l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV), sont convenus des dispositions 
suivantes : 

Article premier 

Personnalite 

Le Conseil federal reconnait la personnalite internationale 
et la capacite juridique en Suisse de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (ri-apres designee l'Union). 

Article 2 

Liberte d'action de l'Union 

1. Le Conseil federal garantit a l'Union l'independance et 
la liberte d'action qui lui appartiennent en sa qualite d'organi
sation internationale. 

2. II lui reconnait en particulier, ainsi qu'a ses membres 
dans leurs rapports avec elle, une liberte de reunion absolue, 
co~portant liberte de discussion et de decision. 

Article 3 

Immunites et privileges 

L'Union jouit de l'ensemble des immunites et privileges habi
tuellement reconnus aux organisations internationales. 

* Dans Ie texte final, il conviendra probablement d'ajouter 
"en Suisse". 
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Article 4 

'Inviolabi Ii te 

1. Les batiments ou parties de batiments et Ie terrain 
attenant qui, quel qu'en soit Ie proprietaire, sont utilises a~x 
fins de l'Union sont inviolables. Nul agent de l'autorite publique 
suisse ne peut y penetrer sans Ie consentement expres de l'Union. 
Seul Ie Secretaire general de l'Union ou son representant dQ~ent 
autorise est competent pour renoncer a cette inviolabilite. 

2. Les archives de l'Union et, en general, tous les docu~ents 
destines a son usage officiel, qui lui appartiennent ou se trouvent 
en sa possession, sont inviolables a tout moment et en quelque lieu 
qu'ils se trouvent. 

3. L'Union exerce Ie contrale et la police de ses locaux. 

Article 5 

Immunite de juridiction et immunite 
a l'egard d'autres mesures 

1. L'Union jouit de l'immllnite de juridiction penale, civile 
et administra.tive, sauf dans la mesure ou cette imrr.unite a ete 
formellement levee pour des cas determines par Ie Secretaire gen~ral 
de l'Union ou son representant dliment autorise. L'insertion dans un 
contrat d'une clause de juridiction devant un tribunal ordinaire 
suisse constitue une renonciation formelle a l'immunite. Toutefois, 
a moins de clause expresse contraire, une telle renonciation ne 
s'etend pas aux mesures d'execution. 

2. Les batiments ou parties de batiments, Ie terrain attenant 
et les biens, propriete de l'Union ou utilises par l'Vnicn a ses 
fins, qu'ils soient ou non sa propriete, ne peuvent faire l'objet 
d'aucune perquisition, requisition, saisie ou mesure d'executicn. 

Article 6 

Communications 

1. L'Union beneficie, dans ses co~~unications officielles, 
d'un traitement au moins aussi favorable que celui aSSUre aux autres 
institutions internationales en Suisse, dans la mesure co:::-.patiD~e 

avec la Convention Internationale des Teleco~~unications. 

2. L' Union a le droit d' err.ployer des codes pour ses cc:::-_-:-:c:nica
tions officielles. Elle a egalement le droit d'expedier et de rece
voir sa correspondance par des courriers ou valises dQme:-,t identi
fies qui jouissent des memes privileges que les courriers et valises 
diplomatiques. c:> 

en 
to 
~ 
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. 3. La correspondance officielle et les autres communications 
officielles dument authentifiees de l'Union ne pourront etre cen
surees. 

Article 7 

Publications 

L'importation et l'exportation des publications de l'Union ne 
seront soumises a au6une restriction. 

Article 8 

Regime fiscal 

1. L'Union, ses avoirs, revenus et autres biens sont exoneres 
des impots directs federaux, cantonaux et communaux. Toutefois, 
pour les immeubles, cette exoneration ne s'appliquera qu'a ceux 
dont l'Union est proprietaire et qui sont occupes par ses services, 
ainsi qu'aux revenus qui en proviennent. L'Union ne peut etre as
treinte a un impot sur Ie loyer qu'elle paie pour des locaux loues 
par elle et occupes par ses services. 

2. L'Union est exoneree des impots indirects federaux, canto
naux et communaux. En ce qui concerne l'impot federal sur Ie chiffre 
d'affaires, inc Ius dans les prix ou transfere de maniere apparente, 
l'exoneration n'est admise toutefois que pour les acquisitions des
tinGes a l'usage officiel de l'Union, a condition que le montant 
facture pour une seule et meme acquisiti0n depasse cent francs 
suisses. 

3. L'Union est exoneree de toutes les taxes federales, canto
nales et co~~unales, peurvu qu'il ne s'agisse pas de taxes per¥ues 
en remuneration de services particuliers rendus. 

4. S'il Y a lieu; les exonerations mentionnees ci-dessus 
seront effectuees par voie de remboursement, a la demande de l'Cnion 
et suivant une procedure a determiner par l'Union et les autorites 
suisses competentes. 

Article 9 

Regime douanier 

Le traitement en douane des objets destines a l'Union est 
reg~ par le reglement douanier du Conseil federal applicable aux 
organisations internationales, qui fait partie integrante du pre
sent accord. 
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Article 10 

Avances de fonds de la part de la Suisse 

1. La Suisse accorde des avances a l'Union si le fonds de 
roulement de celle-ci est insuffisant. Le montant de ces avances 
et les conditions dans lesquelles elles sont accordees fond l'objet, 
dans chaque cas, d'un accord separe entre elle et l'Dnion. 

2. ~a Suisse et l'Union ont chacune Ie droit de denoncer 
l'engagement d'accorder des avances, moyennant notification par 
ecrit. La denonciation prend effet trois ans apres la fin de l'an
nee au cours de laquelle elle a ete notifiee. 

Article 11 

Libre disposition des fonds 

1. L'Union peut recevoir, detenir, convertir et transferer 
tous fonds quelconques, de l'or, toutes devises, numeraires et autres 
valeurs mobilieres, et en disposer librement tant a l'interieur de 
la Suisse que dans ses relations avec l'etranger. 

2. Le present article est applicable aux Etats me~bres 
leurs relations avec l'Union. 

Article 12 

Liberte d'acces et de sejour 

da::-.s 

1. Les autorites suisses prennent toutes mesures utiles pour 
faciliter l'entree sur le territoire suisse, la sortie de e ter
ritoire et le sejour a toutes les personnes, quelle que so t leur 
nationalite, appelees en qualite officielle aupres de l'Un on, seit 

a) les representants des Etats me~bres; 

b) le Secretaire general et le personnel de l'Cnion; 

c) toute autre personne, quelle que so it sa nat10nalite, 
appelee en qualite officielle aupres de l'Union. 

2. Toutes mesures concernant l'Of£ice £eceral ces etra~sers 
et vis ant a restreindre l'entree en Suisse des etrangers eu I con
troler les conditions de leur sejour sont sans application I l'egarc 
des personnes visees au present artic~e. 

o 
en 
LD 
N 
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Article 13 

Statut des representants des membres de l'Union 

Les representants des membres de l'Union a toute reunion 
organisee par l'Union jouissent en Suisse des privileges et im
munites suivants : 

a) inviolabilite de la personne, du lieu de residence et de 
tous objets quelconques appartenant a l'interesse; 

b) i~~unite d'arrestation ou de detention et, en ce qui con
cerne les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, 
y compris leurs paroles et ecrits, immunite de toute juridictioni 

c) facilites en matiere de douane accordees conformement au 
reglement douanier du Conseil federal applicable aux organisations 
internationales; 

d) les memes immunites et facilites en ce qui concerne leurs 
bagages personnels que celles reconnues aux representants aupres 
des autres organisations intergouvernementales en Suisse; 

e) droit d'user de chiffres dans leurs communications officiel
les et de recevoir ou d'envoyer des documents ou de la correspondan
ce par l'intermediaire de courriers ou par valises diplomatiques 
dliment scellees; 

f) exemption pour eux-memes et leur conjoint a l'egard de 
toutes mesures restricti ves* a l'immigration, de toutes formali tes 
d'enregistrement des etrangers et de tc ltes obligations de service 
national; 

g) exemption des restrictions a la liberte de change dans 
des conditions identiques a celles accordees aux representants de 
souvernement~ etrangeis en mission officielle. 

Article 14 

Statut du Secretaire general et des 
fonctionnaires de certaines categories 

1. Le Secretaire general de l'Union et les fonctionnaires 
des categories designees par lui avec Ie consentement du Conseil 
federal jouissent des privileges et immunites, exemptions et faci
lit.es reconnus aux agents diplomatiques conformement au droit des 
gens et aux usages internationaux. 

* Dans Ie texte final, il conviendra probablement d'ajouter 
"relatives". 
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2. Les privileges et facilites en matiere de douane sont 
accordes conformement au reglement douanier. 

Article 15 

rmmunites et facilites accordees 
a tous les fonctionnaires 

Les fonctionnaires de l'Union, quelle que soit leur na
tionalite, sont au benefice de l'exemption de toute juricictio~ 
pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, y 
compris leurs paroles et leurs ecrits, meme apres que ces personnes 
auront cesse d'etre des fonctionnaires. 

Article 16 

r~~unites et facilites accordees 
aux fonctionnaires non suisses 

Les fonctionnaires de l'Union qui n'ont pas la nationalite 
suisse : 

a) sont exempts de to ute obligation relative au service na
tional en Suisse; 

b) ne sont pas soumis, non plus que leur conjoint et les ~em
bres de leur famille vivant a leur charge, aux dispositions limitant 
l'i~~igration et aux forma lites d'enregistrement des etrangers; 

c) jouissent, en ce qui concerne les facilites de o~anse, 
des memes privileges que ceux reconnus aux fonctionnaires des autres 
organisations internationales; 

d) jouissent, ainsi que les membres de leur famille et leur 
persor.r:;el domestique, des rr,emes facilites de rapatrier:cer.t c;ue les 
fOhctionnaires des autres organisations intc~~atio~alss; 

e) jouissent, en matiere de douane, des facilites pre·.'ues par 
Ie reglement douanier du Conseil federal, applicable aux orsa~lsa
tions internationalesj 

f) jouissent de l'exemption de tous impots federaux, can
tonaux et communaux sur les traitements, emoluments et inCeL"1itss 
qui leur sont verses par l'Union. S~nt egalement exe~ptes en Suisse 
de tous impots quelconques sur Ie capit.al et Ie rever.u au IT,OIT.sr.t c.e 
leur versement, les prestations en capital dues en q;.:elq;.:e ci::cor.s
ta~ce que ce soit par une caisse de pension au une i~stic~tio~ 

o 
en 
lD 
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de pr~voyance au sens de l'article 17 du pr~sent accord;il en ' 
sera de Qeme a l'egard de toutes .les prestations qui pourraient 
etre versees a des agents, fonctionnaires ou employes de l'Union 
a tit~e d'indemnite a la suite de maladie, accident, etc. 

Article 17 

Caisses de pension et fonds speciaux 

1. Toute caisse de pension ou institution de prevoyance 
exer9ant officiellement son activite en faveur des fonctionnaires 
de l'Union a la capacite juridique en Suisse. si elle observe les 
formes prevues a cet effet par le droit suisse. Elle beneficie, 
dans la mesure de son activite en faveur desdits fonctionnaires, 
des memes exemptions, immunites et privileges que l'Union elle
meme. 

2. Les fonds et fondations, doues ou non d'une personnalite 
juridique, geres sous les auspices de l'Union et affectes a ses 
buts officiels. beneficient des memes exemptions, immunites et pri
vileges que l'Union elle-meme, en ce qui concerne leurs biens 
mobiliers. 

Article 18 

Pr~voyance sociale 

L'union est exempte de toutes contributions obligatoires a 
des institutions generales de prevoy nce sociale, telles q~e les 
caisses de compensation, les caisses d'assurance-chomage, l'assu
rance-acciden ts, etc. L' Union annoncera cependant aux organisI':',es 
d'ass:lrance suisses competents les ressortissants s'J.isses qu'elle 
occupe de meme que les personnes qui ne sont pas au benefice 
d'un2 institution au sens de I"article 17, afin que cas organis
!T:es pu:cssent, dans la mesure oil. la legislation suisse Ie permet, 
les assujettir aux assurances sociales suisses.' 

Article 19 

Objet des immunites 

L Les privileges et immuni tes prevus par Ie present accord 
ne sont pas ~tablis en vue d'accorder aux fonctionnaires de 
l'Union des avantages et des commodites personnels. lIs sont 
institues uniquement afin d'assurer, en toute circonstance, Ie 
libre fonctionnement de l'Union et la complete independance de 
ses agents. 
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2. Le Secretaire general de l'Union a Ie droit et Ie devoir 
de lever l'immunite d'un fonctionnaire lorsqu'il estime que cette 
immunite empeche Ie jeu'normal de la justice et qu'il est possible 
d'y renoncer sans porter atteinte aux interets de l'Union. A 
l'egard du Secretaire general, Ie Conseil de l'Union a qualite 
pour prononcer la levee des immunites. 

Article 20 

Prevention des abus 

L'Union et les autorites suisses coopereront en to'J.t tecps 
en vue de faciliter une bonne administration de la justice, 
d'assurcr l'observation des reglements de police et d'ern~~cher 
tout abus des privileges, immunites et facilites prevus par Ie 
present accord. 

Article 21 

Cartes de legitimation 

1. Le Departement federal des affaires etrangeres remet a 
l'Union, a l'intention de chaque fonctionnaire ainsi que des cec
bres de sa famille vivant a sa charge, faisant menage cor:-.:;-: .. :..=-, avec 

C> 
en 
<..D 
..t:::> 

lui et n'exer9ant pas d'activite lucrative, une carte de legiti
Fation munie de la photographie du titulaire. Cette carLe, a:lt~en

tifiee par Ie Departement federal des affaires etrangeres eL l'Cnion, 
sert a la legitimation du titulaire a l'egard de toute autorite 
federale, cantonale et communale. 

2. L'Union communique regulierement au Departement federal 
des affaires etrangeres la liste des fonctionnaires de l'Dnion et 
des membres de leur famille, en indiquant pour chacun d' eux l.a 
date de naissance, la nationalite, Ie domicile en Suisse et la 
categorie ou la classe de fonction a laquelle ils apparL:'..e:me:n:. 

Article 22 

Differends d'ordre prive 

L'Union prendra des dispositions appropriees en vue du r~gle
ment satisfaisant : 

a) de differends resultant de contrats auxquels l'Union 
serait partie et d'autres differends portant sur un 
point de droit privej 

bl de differends dans lesquels serait irnpliqu§ un fonction
naire de l'Union qui jouit, du fait de sa situati8n 
officielle, de l'immunite, si cette immunite n'a pas e::e 
lev~e conformement aux dispositions de l'arLicle IS. 
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Article 23 

Non-responsabilite de la Suisse 

La Suisse n'encourt, du fait de l'activite de l'Union sur 
son territoire, aucune responsabilite internationale quelconque 
pour les actes et omissions de l'Union ou pour ceux de ses agents 
agissant ou s'abstenant dans le cadre de leurs fonctions. 

Article 24 

Securite de la Suisse 

1. Rien, dans le present accord, n'affecte le droit du 
Conseil federal de prendre toutes les precautions utiles dans 
l'interet de la securite de la Suisse. 

2. Au cas ou il estime necessaire d'appliquer Ie premier 
paragraphe du present article, le Conseil federal se met, aussi 
rapidement que les circonstances le permettent, en rapport avec 
l'Union en vue d'arreter d'un corr~un accord les mesures neces
saires pour proteger les interets de l'Union. 

3. L'Union collabore avec les autorites suisses en vue 
d'eviter tout prejudice a la securite de la Suisse du fait de 
son activite. 

Article 25 

Execution de l'accord par la Suisse 

Le Departement federal des affair8s etrangeres est l'autorite 
suisse chargee de l'application du present accord. 

Article 26 

Juridiction 

1. Toute divergence de vues concernant l'application ou 
l'interpretation du present accord, qui n'a pas pu etre reglee 
par des pourparlers directs entre les parties, peut etre soumise, 
par l'une ou l'autre partie, a l'appreciation d'un tribunal arbi
tral composee de trois membres, y compris son president. 

2. Le Conseil federal et l'Union designeront chacun un mem
bre du tribunal. 

3. Les membres ainsi designes choisissent leur president. 

~. En cas de desaccord entre les membres au sujet de la per
sonne du president, ce dernier est designe par le president de la 
Cour internationale de justice a la requete des merrbres du tribu
nal. 
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5. Le tribunal fixe sa propre procedure. 

Article 27 

Entree en vigueur 

L'entree en vigueur du present accord est fixee avec effet 
retroactif au 8 novembre 1981. 

Article 28 

Revision de l'accord 

1. Le present accord peut etre revise a la demande de l'une 
ou l'autre partie. 

2. Dans cette eventualite, les deux parties se concertent sur 
les modifications qu'il peut y avoir lieu d'apporter aux disposi
tions du present accord. 

Article 29 

Denonciation de l'accord 

L'accord peut etre denonce par l'une ou l'autre partie, moyen
nant un preavis de deux ans. 

Fait et signe a Berne, le •••..•.•.•.• 
en double exemplaire. 

Pour l'Union internationale 
pour la protection des 
obtentions vegetales: 

Le Secretaire general, 

Pour 'le Conseil federal suisse: 

Le Chef de la Dire~ti ~ CSS 
organisations inter~at onales 

du Departement tedera des 
affaires etrangeres , 

[L'annexe B suit] a 
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ANNEXE B 

A R RAN GEM E N T D ' E X E CUT rON 

de l'accord conclu entre 

Ie Conseil federal suisse et l'Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales pour regler Ie statut 

juridique en Suisse de cette Union 

Article premier 

Visas 

En vue de faciliter l'entree en Suisse des personnes enu~e
rees aux articles 12, 13, 14 et 16 de l'accord, les ambassades et 
consulats de Suisse recevront, pour tous les cas ou un visa d'en
tree est necessaire, l'instruction generale et prealable d'accor
der un tel visa sur production du passeport ou d'un autre titre 
equivalent d'identite et de voyage, ainsi que d'une piece suffi
sant a etablir la qua lite du requerant a l'egard de l'Union. 

Les ambassades et consulats de Suisse auront pour instruction 
de delivrer Ie visa sans retard ou delai et sans exiger la presence 
personnelle du requerant, ni l'acquittement des taxes. 

Article 2 

Statut des representants des membres de l'Union 

Dans Ie cas ou l'incidence d'un impdt quelconque est subor
donnee a la residence de l'assujetti en Suisse, les periodes pen
dant lesquelles les representants des membres de l'Union a toute 
reunion organisee en Suisse pour l'exercice de leur fonctions ne 
seront pas cODsiderees ,comme des periodes de residence. 

Article 3 

Immunites et facilites accordees 
aux fonctionnaires non suisses 

1. Les fonctionnaires non suisses jouissent de l'exoneration 
des inpots federaux, cantonaux et communaux sur leurs revenus pro
venant de sources exterieures au territoire de la Confederation 
suisse. 

2. La visite en douane des bagages de ces fonctionnaires 
sera reduite au strict minimum. 
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Article 4 

Consultants 

Les personnes ne possedant pas la nationalite suisse, qui 
sont appelees par l'Union en qua lite de consultants et qui consa
crent tout leur temps a cette activite, sont assimilees, pendant 
la duree de leurs fonctions, aux fonctionnaires de l'Union. 

Article 5 

Service militaire des fonctionnaires suisses 

1. Le Secretaire general de' I' Union corr.muniquera a'u CO:1seil 
federal la liste des fonctionnaires de nationalite suisse astreints 
a des obligations de caractere militaire. 

2. Le Secretaire general et Ie Conseil federal etabliron~, 
d'un commun accord, une liste restreinte de fonctionnaires de 
nationalite suisse qui, en raison de leurs fonctions, be~eficie

ront de dispenses. 

3. En cas de mobilisation d'autres fonctionnaires suisses, 
l'Union aura la possibilite de solliciter, par l'entremise du Depar
tement federal des affaires etrangeres, un sursis d'appel ou toutes 
autres mesures appropriees. 

Article 6 

Entree en vigueur 

Le present arrangement entre en vigueur en meme tenps que 
l'accord de siege. 

Article 7 

Revision de l'arranqement 

1. Le present arrangemen't peut et:l:e revise a la der.,ande de 
l'une ou l'autre partie. 

2. Dans cette eventualite, les deux parties se concer~en~ 
sur les modifications qu'il pourrait avoir lieu d'appcrter aux 
dispositions du present arrangement. 

Article 8 

Denonciation de l'arrangement 

L'arrangement peut'etre denonce par l'une ou l'autre partie, 
moyennant un preavis de deux ans. 

o 
OJ 
U) 
CJ) 



C!XVI!14 
Annexe B, page 3 

Fait et signe a Berne, Ie •..••..•.. 
en double exemplaire. 

Pour l'Union internationale 
pour la protection des 
obtentions vegetales: 

Le Secretaire general, 

Pour Ie Conseil federal suisse: 

Le Chef de la Direction des 
organisations internatio~ales 

du Departement federal des 
affaires etrangeres, 

[L'annexe C suit] 
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ANNEXE C 

LETTRE 

du Departement federal des affaires etrangeres 
au Secretaire general de l'UPOV 

Monsieur Ie Secretaire general, 

3003 Berne, Ie ••...• 0 •••• 0. 

A l'Union internationale pour 
la protection des cbte~ticns 
vegetales 

1211 G e n eve 20 

Par lettre du .....•• 0 •• ' vous avez porte a notre connais
sance que tous les fonctionnaires de votre Union sont sou~is a 
une imposition interne. 

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que Ie Conseil 
federal, sur la base de votre communication, a decide d'a~pliquer 
a l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales son arrete du 26 juin 1964 concernant l'iIT.position CES fonc
tionnaires suisses des organisations internationales. En.vertu de 
cette decision, les fonctionnaires de votre Union, qui sent de 
nationalite suisse et qui habitent sur Ie terri Loire de la Confe
deration, continueront d'etre exoneres des imp6ts federaux en cs 
qui concerne leur traitement et salaire, aussi longte~ps que 
l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales 
naintient Ie systeme d'imposition interne sur les traitements et 
salaires de tous ses fonctionnaires. 

Nous vous prions de arendre nqte de cette decision du 
Co~seil f~d§ral, mais aimerions toutefois pr§ciser que cette co~
nunication ne deit etre consideree ccwme une modificaLion ni de 
l'accord de si~ge, ni de son arrangement d'ex§cuticr~ q~e ~o~s 
venons de signer Ie 0 •••• 0 •••• a Berne. 

Veuillez agreer, Monsieur Ie Secretaire general, I'assu
ranee de notre haute consideration. 

DEPARTE~E~T FEDERF.~ 

DES AFFAlRES ETRi'.X8£?:2S 

Direction 
des organisations inter~ationales 

[L'annexe D suit] 
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ANNEXE D 

P R 0 JET 

L-ETTRE 

du Conseil d'Etat de la-' Republique et Canton de Geneve au Secreta ire general 
de ItUPOV 

CONSEIL D'ETAT 
de la 

RE.PUBLIQUE ET CANTON 
DE GENEVE 

Monsieur Ie Secretaire general, 

Geneve. Ie •••••••••• 

Monsieur Ie Secreta ire general 
de l'Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales 
GENEVE 

NouS nous referons a I' accord de siege signe Ie •••••••••••••.•.. entre 
votre Union et Ie Conseil federal suisse et saisissons cette occasion pour 
vous informer que Ie Conseil dtEtat est dispose a etendre aux fonctionnaires 
de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales les 
avantages fiscaux accordes aux collaborateurs de l'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle. 

En consequence, les fonctionnaires suisses et non suisses domicilies dans 
Ie canton de Geneve et travaillant au service de votre Union remfficieront en 
cette qualite de l'exoneration des impots cantonaux et communaux sur les trai
tements, emoluments et indemnites qu'ils recevront de l'Union. 

Nous vous prions dtagreer, Monsieur Ie Secretaire general, l'assurance de 
notre consideration distinguee. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le president 

[Fin du document] 


